
• Tarifs « étude » 

• Tarifs restauration scolaire 
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InformatIon tarIfs

Tarifs (adoptés par le Conseil Municipal du 
1er juillet 2021)

• Tarifs horaires accueil périscolaire et extrascolaire 

Les familles extérieures à la commune ont une participation familiale majorée 
de 0.40 cts de l’heure quelle que soit leur tranche de QF. 

Tout retard d’un parent sera facturé comme suit : 5€ par enfant pour le 
premier quart d’heure de retard et 15€ par enfant au-delà de 15 minutes de 
retard. La tarification est facturée à la demi-heure.

L’organisation des études reste inchangée. La réservation au trimestre est 
obligatoire. Elle doit se faire sur le portail famille sous forme de réservation 
« longue période » (exemple : du 02/09 au 17/12 pour le premier trimestre). 


